
RAPPEL 
 

Brûlage des déchets :  
 

Il est interdit de brûler ses déchets verts (herbes, résidus de taille ou d’élagage, feuilles 

mortes) tout comme l'ensemble des déchets ménagers. Les déchets verts peuvent être 

déposés en déchetterie ou être utilisés en paillage ou en compost individuel.  

 

Horaires de la déchetterie de Beauvoir sur Mer : 

du lundi au samedi 9h-12h et 14h-18h 

 

Horaires de la déchetterie de Bouin : 

lundi 9h-12h, mercredi 14h-18h et samedi 9h-12h et 14h-18h. 

 

Le non-respect de cette interdiction est passible d'une amende.  

 


